
Liste des certificats d’autorisation délivrés à la mine du Mont-Wright 

 
Parc à résidus minier 
 
Autorisation délivrée le 15 avril 1970 par le Ministère des Richesses naturelles de la 
Province de Québec pour l’alimentation en eau et son utilisation dans le projet de 
développement minier du Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038605, délivré le 31 mars 1982 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour la construction d’un système de traitement des eaux rouges d’une capacité de 
51 millions de gallons U.S. par jour – Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038601, délivré le 1 juin 1995 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’exploitation d’un parc à résidus miniers 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0584208, délivré le 4 septembre 2013 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour l’aménagement d’un canal de dérivation au parc à résidus 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0584213, délivré le 22 avril 2015 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour la construction de digues et agrandissement du parc à résidus du Mont 
Wright 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0584211, délivré le 25 mai 2015 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour le transfert d’eau au bassin Hesse Centre – Complexe 
 
Mine 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038606, délivré le 14 novembre 1994 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour Exploitation d’une mine à ciel ouvert – Dépôt B de la mine de Mont-Wright 
à Fermont 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038626, délivré le 6 mars 1997 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’opération d’équipements de concassage et de tamisage, site minier du Mont-
Wright. Le taux de production annuelle est de 800 000 tonnes métriques de concassé qui 
serviront à l’entretien des chemins sur le site minier 
 

sebra01
Tampon 



Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038632, délivré le 1er mai 1998 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’exploitation de l’extension de la fosse C du dépôt B – Mont-Wright 
 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138634, délivrée le 5 juin 1998 
en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement concernant le 
certificat d’autorisation #7610-09-01-0038632, délivré le 1er mai 1998 en vertu de l’article 
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
l’exploitation de l’extension de la fosse C du dépôt B – Mont-Wright 
 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138658, délivrée le 15 mai 2002 
en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement concernant le 
certificat d’autorisation #7610-09-01-0038632, délivré le 1er mai 1998 en vertu de l’article 
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
l’exploitation de l’extension de la fosse C du dépôt B – Mont-Wright. La modification du 
15 mai 2002 est la deuxième qui modifie le certificat d’autorisation original et la 
modification consiste au déplacement d’une halde de stériles 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0038685, délivré le 8 mars 2012 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Mines Canada inc. 
pour l’augmentation de la capacité de production et réorganisation du stockage à l’usine 
d’agent de sautage 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038681, délivré le 24 juillet 2012 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à Arcelormittal Mines Canada inc. 
pour l’exploitation du secteur Hessé Ouest à Mont Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0584209, délivré le 21 novembre 2013 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour le déplacement du point de contrôle MS-2 vers MS-4 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0584212, délivré le 8 septembre 2014 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour le développement des haldes et aménagement du canal intercepteur 
Irène 
 
Rapport technique # 7330-09-01-0000603, reçu le 8 septembre 2010 pour la Conception 
d’un système de traitement des eaux usées domestiques – cuisine # 4 
 
Rapport technique # 7610-09-01-003892 reçu le 23 novembre 2012 pour des travaux à 
l’effluent MS-2 
 
Rapport technique #7610-09-01-0038694 reçu le 28 février 2014 pour une unité de 
traitement de l’eau à MS-4 
 



Rapport technique #7610-09-01-0038694 reçu le 20 avril 2015 pour l’unité de traitement 
d’eau au canal Mogridge 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0584215, délivré le 10 avril 2017 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour l’augmentation de la production et l’agrandissement des aires de 
stockage des stériles 
 
Concentrateur de Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038629, délivré le 12 janvier 1982 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour le bassin de décantation des eaux huileuses à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038609, (archive boîte B585057, l’acte statutaire 
est inscrit sous le # 7610-09-01-0011930), délivré le 15 août 1990 en vertu de l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
l’aménagement d’un parc d’entreposage de déchets dangereux - Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038608 (ancien #7610-09-01-0011927), délivré 
le 10 janvier 1991 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la 
Compagnie minière Québec Cartier pour le brûlage des huiles usées au complexe Mont-
Wright, canton de Normanville 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038607 (archive boîte B585057, l’acte statutaire 
est inscrit sous le # 7510-09-01-0011912), délivré le 29 août 1991 en vertu de l’article 22 
de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
entrepôt de déchets dangereux - Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038604 (archive boite B285054), délivré le 15 
novembre 1993 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la 
Compagnie minière Québec Cartier pour l’entreposage de batteries usées au complexe 
Mont-Wright, canton de Normanville 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038603 (archive boite B285054), délivré le 17 
décembre 1993 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la 
Compagnie minière Québec Cartier pour l’exploitation d’un lieu d’entreposage de solvants 
usés, au complexe Mont-Wright, canton de Normanville 
 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138625, délivrée le 21 mars 
1997 en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement concernant le 
certificat d’autorisation #7610-09-01-0038608, délivré le 10 janvier 1991 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour le brûlage des huiles usées au complexe Mont-Wright, canton de Normanville 
 



Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138631 (archive boite B505324 
– Relève du RMD), délivrée le 21 mars 1997 en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement concernant le certificat d’autorisation #7610-09-01-0038630, 
délivré le 15 août 1990 en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
à la Compagnie minière Québec Cartier pour le brûlage des huiles usées au complexe 
Mont-Wright, canton de Normanville 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038641, délivré le 17 février 1999 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’installation d’un système de récupération et de traitement de l’eau 
souterraine dans les puits d’observation situés près du bassin des eaux huileuses aux 
installations de la Compagnie minière Québec Cartier à Mont-Wright 
 
Autorisation #7610-09-01-0038643, délivrée le 30 juin 1999 en vertu de l’article 48 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour le 
remplacement du dépoussiéreur DC-04 au convoyeur à navette au Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038663, délivré le 15 avril 2004 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour la construction d’un nouvel atelier électrique et d’une aire d’entretien des 
foreuses à Mont-Wright. Deux séparateurs eau/huile de type Stormceptor produit par la 
compagnie Lécuyer seront installés à l’atelier mécanique et à l’aire de lavage des foreuses 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038662, délivré le 3 août 2004 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour la construction d’un système de récupération du concentré de fer au silo de 
chargement – Mont-Wright 
 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-0038675, délivrée le 22 janvier 
2009 en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement concernant le 
certificat d’autorisation #7610-09-01-0038662, délivré le 3 août 2004 en vertu de l’article 
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
la construction d’un système de récupération du concentré de fer au silo de chargement à 
Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038667, délivré le 3 mars 2005 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’opération d’un système de traitement des eaux industrielles de trois petites 
salles de lavage aux installations de la Compagnie minière Québec Cartier à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038671, délivré le 1er décembre 2006 en vertu 
de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour le réaménagement de la grande salle de lavage aux installations de la 
Compagnie minière Québec Cartier à Mont-Wright 
 



Autorisation #7330-09-01-0000601, délivrée le 18 juillet 2007 en vertu de l’article 32 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour la 
construction d’une installation septique à la guérite du Mont-Wright 
 
Autorisation #7610-09-01-0038670, délivrée le 10 août 2007 en vertu de l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
l’installation d’un système de traitement des eaux usées sanitaires à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038682, délivré le 8 février 2011 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à Arcelormittal Mines Canada inc. 
pour l’augmentation de production d’un concentrateur à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038684, délivré le 28 avril 2011 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à Arcelormittal Mines Canada inc. 
pour la construction d’un garage à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0579401, délivré le 26 juillet 2012 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à Hewitt Équipement Limitée pour 
l’opération d’un séparateur eau/huile sur le site d’Arcelormittal Mines Canada inc. à Mont-
Wright 
 
Rapport technique # 7610-09-01-0038683, reçu le 15 octobre 2010 pour la Construction 
d’un bassin de captation des eaux de ruissellement de Mont-Wright 
 
Rapport technique # 7610-09-01-0038687, reçu le 1 mars 2012 pour l’installation de deux 
collecteurs à voie humide 
 
Rapport technique # 7310-09-01-0000604, reçu le 23 avril 2012 pour l’installation d’un 
système de traitement des eaux usées du campement de Mont-Wright. (BD-19 et BD-20) 
 
Rapport technique # 7610-09-01-0038691, reçu le 17 juillet 2012 pour l’installation d’un 
système de traitement des eaux usées du concasseur 
 
Rapport technique # 7610-09-01-0038694, reçu le 12 juin 2014 pour l’unité de traitement 
d’eau domestique d’un camp de travailleurs à Mont Wright 
 
Rapport technique # 7610-09-01-0038694 reçu le 5 août 2014 pour l’installation d’un 
séparateur eau-huile au Mont Wright 
 
Réhabilitation de terrains, traitement et entreposage de sols contaminés 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038637, délivré le 12 août 1998 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour la construction et l’exploitation d’un lieu d’entreposage et de biorestauration 
en piles de sols contaminés par des hydrocarbures, aux installations de la Compagnie 
minière Québec Cartier, Mont-Wright 



 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138649, délivrée le 1er 
septembre 1999 en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
concernant le certificat d’autorisation #7610-09-01-0038637, délivré le 12 août 1998 en 
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement pour la construction et la 
mise en service d’un site d’entreposage et de biorestauration en piles de sols contaminés 
aux installations de la Compagnie minière Québec Cartier à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038657, délivré le 2 mai 2002 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour la construction et l’exploitation d’un lieu d’entreposage de sols contaminés 
aux hydrocarbures, aux installations de la Compagnie minière Québec Cartier, Mont-
Wright 
 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138661, délivrée le 19 
novembre 2003 en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement 
concernant le certificat d’autorisation #7610-09-01-0038657, délivré le 2 mai 2002 en 
vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière 
Québec Cartier pour la construction et l’exploitation d’un lieu d’entreposage de sols 
contaminés aux hydrocarbures, aux installations de la Compagnie minière Québec Cartier, 
Mont-Wright. La modification consiste à augmenter la capacité du volume de sols 
contaminés à entreposer. Le volume passe de 3 000 mètres cubes à 4 500 mètres cubes 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038674 délivré le 17 février 2009 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Mines Canada inc. 
pour la construction et la mise en service de sites de biorestauration temporaires à la mine 
du Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-00038677 délivré le 24 avril 2009 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Mines Canada inc. 
pour la construction et l’exploitation d’un site d’entreposage de sols contaminés à Mont-
Wright 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0584214 délivré le 12 février 2015 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour la prolongation de l’entreposage de sols contaminés 
 
Matières résiduelles 
 
Certificat de conformité #7610-09-01-0038611 – archive, délivré le 19 avril 1985 en 
vertu de l’article 54 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière 
Québec Cartier pour l’établissement d’un lieu d’élimination des déchets solides à Mont-
Wright, situé sur la halde de stériles du site minier Paul 
 



Certificat de conformité #7610-09-01-0038654, délivré le 14 avril 1987 en vertu de 
l’article 54 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’établissement d’un lieu d’élimination des déchets solides – Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038651, délivré le 14 septembre 2001 en vertu 
de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’aménagement et l’opération d’un lieu d’enfouissement des boues aux 
installations de la Compagnie minière Québec Cartier à Mont-Wright 
 
Parc pétrolier 
 
Autorisation #7610-09-01-0038644, délivrée le 14 mai 1999 en vertu de l’article 32 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 
l’installation et l’opération d’un système de traitement des eaux de surface du parc pétrolier 
au Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-0038648, délivré le 13 octobre 1999 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec 
Cartier pour l’installation et l’opération d’un système de traitement des eaux souterraines 
au parc pétrolier – Mont-Wright 
 
Modification de certificat d’autorisation #7610-09-01-1138655, délivrée le 1er mai 
2002 en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement concernant le 
certificat d’autorisation #7610-09-01-0038648, délivré le 13 octobre 1999 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement pour le traitement des eaux 
souterraines au parc pétrolier de la Compagnie minière Québec Cartier à Mont-Wright 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-00038676 délivré le 16 avril 2009 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Mines Canada inc. 
pour le remplacement d’un séparateur pour hydrocarbures à Mont-Wright 
 
Parc des huiles et des solvants 
 
Certificat d’autorisation #7610-09-01-00038678 délivré le 24 avril 2009 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArcelorMittal Mines Canada inc. 
pour l’installation d’un séparateur pour hydrocarbures au parc des huiles et solvants à 
Mont-Wright 
 
Rapport technique # 7610-09-01-0038694 reçu le 20 septembre 2014 pour 
l’étanchéisation du parc des huiles et solvants 
 
Station de chemin de fer Mont-Wright – Terminal ferroviaire 
 
Autorisation #7610-09-01-0038627, délivrée le 6 décembre 1996 en vertu de l’article 32 
de la Loi sur la qualité de l’environnement à la Compagnie minière Québec Cartier pour 



l’installation d’un système de traitement de l’eau pour desservir dix travailleurs, le système 
aura une capacité de 10 gallons U.S. par minute 
 
Certificat d’autorisation # 7610-09-01-0584210, délivré le 6 février 2014 en vertu de 
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement à ArceloMittal Exploitation Minière 
Canada s.e.n.c. pour la construction d’une voie de chemin de fer. 
 


